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Le plan cadastral du XIXe siècle montre l'importance des zones en culture à cette époque. Les matr 

cadastrales indiquent de très nombreuses plantations d'arbres fruitiers (les parcelles labourées dar 

v allée, sont caractérisées semble-t-il par des limites courbes). Les grandes zones vides correspondent 

reliefs schisteux. 

Fig.I. 



















Numérotation des zones. 

Numérotation des bâtiments. 







Phase 4. Réoccupation du Haut Moyen-Age. VHIe-XIe siècles. 



Séquences des phases 1 et 2. avec hypothèse d'un enclos primitif. Fig.8. 

















ttiment 6. Zone 6. Relevé du foyer aménagé, 

ssin: A.Desfonds. 

















Bâtiment 4.Zone 4. Relevé du foyer et de la cloison d'argile installés sur le sol de tuileau. 
Dessin: A.Desfonds. 
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âtinient 1. Zone 2. Relevé du foyer et zone rubéfiée circulaire. 

essin: A.Desfonds. 
Fig.22. 









Malgvénac. Villa du Guillv (Morbihan). 
Réf. A de la Oarancière. l,a villa (iallo-romaine de ( Méguérec. Bull de la ssciélé Polvmatique du Morbihan. 

£ 1. Habitation principale ou la villa urbana. — A. Corridor. -8.CD. Appartements 

-dlrers. — 2. 3. 4, 5. 6. Dépendances propres à la ferme. — ". Roche avec cupules, 

sillons et bassins à la base. - Echelle de 0-,002 1/2 pour 1 mélre. 

Loutehel. Villa de Crusson fille et Vilaine). 
Rcl": G.Leroux et A.Provost. L'ille et Vilaine. C.A.G.i 35, Paris 1990. 

Deux exemples de villae à cour centrale. 



Dim. bât. Nb. pièces Dim. pièce princ. Foyer Décoration Chronologie 

La Démardais 11 x 10,5 m 3 6 x 5,5 m 

Sizun 10,50x9.06 5 6.40 x 4.85 non enduit peint Occup. au Ile s. 

Bain-sur-Oust 9x8 3 5x4 2 160-260 ap. J.C 

La Roche Maurice 8 x 6.8 4 4.60 x 4.40 thermes enduit peint 150-fin IVe s. 

Carnac 10 x 9.7 4 9x5 1 ? 

Pont-Croix 8.5 x 7.5 3 ou 4 7x4 

Châtillon-sur-Seiche 8.5 x 8.5 4 5x4 0 constr. au Ille s. 

Tableau comparatif de quelques bâtiments d'habitation de villae bretonnes. 

Emprise du bâti Nb. de bâtiments Orientation Datation 
Porcaro 71 x 53 m 5 Sud-Ouest / Nord-est 

Châtillon-sur-Seiche 70x63 4 Nord / Sud 1er av./IIIe ap. J.C. 
Loutehel 81 x63 4 Est / Ouest 
Carhaix 69x56 3 Est / Ouest 1er/IVe s. 
Carnac 68x56 6 Est / Ouest 
Malguénac 42x35 6 Est / Ouest abandon fin Ve s. 

Tableau comparatifs de plans de villae (Ille et Villaine et Morbihan et Finistère). 

Les dimensions de l'espace bâti apparaissent particulièrement homogènes. 

Emprise du bâti Nb. de bâtiments Datation Remarque 

Plomelin 10 ap. J.C./début IVe s. habitation 

Saint- Jouan-des-Guérets 118x46m 4 plan incomplet 

Meulesse 86 x 74 1 1er s. av. J.C./IIe s. ap. J.C. plan incomplet 

Pacé 68x64 3 Ier/début Ille s. 

Sains 91 \85 3 plan incomplet 

Saint-Just 79x41 3 plan incomplet 

Nouvoitou 60x40 1 1er/Ille s. 

Combourg 122 x 82 i 1er / Ile s. plan incomplet 

Combourg 128x 120 1 Ile /Ille s. plan incomplet 

Saint-Suliac 83 x61 4 plan incomplet 

Saint-Suliac 91 x36 1 plan incomplet 

Saint-Père-Marc-en-Poulet 1er/IVe s. plan incomplet 

Saint-Méloir-des-Ondes Ier/ IVe s. 

Saint-Coulomb 244 x 225 Ile/IVe s. plan incomplet 

Irodouër 1 plan incomplet 

Chauvigné 

Quimper 120x75 6 

Questembert 52 \33 1 1er / Illème s. 

Tableau comparatif de quelques villae à l'échelle de la Bretagne. 

Fig.26. 













RN24 92-93 

Relevé du niveau d'occupation tardif (Haut-Moyen-Age).
 La

 Oen^raais -

Murs et restes de niveau de sol ( U.S.6003) avec foyer ( L .S. 6065)
 Zone 6 

scellant l'arasement du refend interne. 







certaines de ces plaquettes se sont trouvées directement au contact de la fusion et 

gardent encore jusqu'à 0.5 cm de scorie à leur surface. 

Les morceaux de parois présentent une face vitrifiée, scorifiée ou simplement 

colorée. Dans le premier cas. la vitrification est légère vitreuse et noire. Elle tapisse tout 

le fragment. L'épaisseur vari de 0.5 cm à 2 cm environ. Dans le second cas. Il s'agit de 

scorie restée accrochée à la cuve. C'est à ce niveau que se trouvait suspendue la masse 

en fusion. 

A partir de l'ensemble des fragments découverts, on peut tenter la reconstitution 

"stratigraphique" du bas-fourneau. En partie basse, la paroi a simplement chauffé, sans 

altération particulière ni couvrement par une quelconque substance. Puis, très vite on 

trouve une mince pellicule de vitrification. Plus haut une scorification la recouvre. Cette 

scorification est plus ou moins épaisse, probablement en fonction de l'éloignement de la 

tuyère. C'est juste en dessous de celle-ci que le métallurgiste retrouvait le massiot. 

Une expérience a montré (juillet 1993) que l'on observe aussi la présence de 

vitrification au dessus de la tuyère, sur une hauteur variant certainement avec la taille 

du bas-fourneau, et suivant l'intensité de la chaleur produite. En haut de la cuve, sur au 

moins 1/3 de la hauteur, comme tout en bas, l'altération des parois n'a pas été très forte. 

On remarque un simple dégradé de teinte. C'est sans doute de ce niveau que 

proviennent les fragments de la troisième catégorie à la Démardais. 

Enfin, le mode de ventilation n'a pas été déterminé. Les éléments de datation 

avancés laissent toutefois imaginer qu'elle ne pouvait être qu'artificielle (soufflet?). 

Fours et organisation de l'atelier. 

Les bas-fourneaux sont de grosses structures avec une architecture robuste. 

L'absence de tout reste encore en place est difficilement explicable, les ferrons ne 

détruisant jamais complètement le fourneau, en particulier les parties basses, avant 

d'abandonner le site. Les restes de la coulée évoqués précédemment demeurent donc 

inexpliqués puisqu'ils ne sont rattachés à rien, à moins d'imaginer un arasement complet 

du fourneau qui les a produit. Par ailleurs, si les structures de réduction s'étaient 

trouvées en dehors de l'emprise de la fouille, comment expliquer le grand nombre de 

fragments de parois découverts sur la partie explorée? 
Il est néanmoins possible que les fours aient été d'une architecture peu soignée et 

n'aient pas résistés au temps. Dans ce cas il faut considérer qu'il ne pouvaient servir que 

très peu de temps et donc étaient systématiquement reconstruits. A cet égard il convient 

de signaler que sur l'ensemble des découvertes 30 scories appartiennent à des fonds de 

fours. Ceci implique par rapport à la masse d'éléments trouvés, un minimum de quatre 

structures. 

Par ailleurs, il faut indiquer aussi la découverte de scories en "calotte", 

considérées comme résidus d'affinage et non plus de réduction (SERNEELS 1992). 

Leur couleur est brune, certaines sont très oxydées ce qui laisse à penser qu'elles sont 

riche en fer (ce sont aussi les plus lourdes). Trois types de surfaces coexistent: plane 

avec bourrelet (fig.32), convexe et concave. Le bourrelet n'a pas de couleur particulière, 

et on n'observe aucun élément parasite (argileux) accroché au bord des scories. 

Par opposition les scories plates (fig.33), sont des indices formels de réduction 

de minerai de fer. 

A la Démardais nous sommes donc peut-être en présence de deux étapes de 

travail différentes. Nous sommes sûr de la réduction, moins de l'affinage. Cela pourrait 

néanmoins parfaitement correspondre avec les deux traces de petits fours (U.S. 4003, 

3009) -qui ne sont pas des restes de bas-fourneaux- découverts au sommet des remblais 

de destruction des bâtiments 2 (zone 3) et 3 (zone 4), de part et d'autre de la dépression 

située au sud du site, laquelle a livré plusieurs dizaines de kilogrammes de ces scories à 

calottes. 



U.S.4073. 
Scorie en forme de calotte. 
Vues de face et de profil. 

Photo: P.Guerisse. 



U.S.4001. 

Scorie platte. Ech.3/4. 

Dessin: P.Guerisse. 

LOUPE 

Fig. 80. Schéma d'un bas foyer. 

Shéma de fonctionnement d'un bas-fourneau. 

D'après V.ScrnccIs (op.cit.) 





Malgré ces inconnues, le site de la Démardais est précieux. C'est un jalon 

historique et chronologique important pour l'histoire de la métallurgie de ce secteur du 
Morbihan. 

Annexe. 

Inventaire des fragments de roches et minerais découverts sur le site. 

Zone 3. 

U.S.3000 Hématite. 

U.S.3001 Limonite. (Minerai de fer) 

U.S.3006 Grès férrugineux. 

U.S.3016 Minerai de fer de surface. Peu riche. 

U.S.3021 Minerai de fer. 

U.S.3023 Goethite. (Minerai de fer) 

Zone 4. 

U.S.4001 Limonite. (3 fragments de minerai) 

U.S.4005 Grès ferrugineux. Très peu riche. 

U.S.4014 Grès recouvert d'une pellicule de limonite ou de goethite (minerai). 

Grès ferrugineux très peu riche. 

U.S.4015 Grès ferrugineux très peu riche. 

U.S.4035 Minerai de fer . 

U.S.4112 Grès ferrugineux. 

U.S.4114 Minerai de fer pur. 

Zone 6. 

U.S.6038 Grès ferrugineux. 

U.S.6069.2. Grès ferrugineux. 

Hors strati. 

U.S.9999 Minerai de fer. 

On notera donc la présence de minerai de fer pur, de limonite et de goethite 

présentant des traces de fer et de grès ferrugineux. Cette dernière catégorie ne peut 

toutefois pas être considérée comme minerai, ce qui n'exclu toutefois pas son 

exploitation ou utilisation à des fins de réduction. Cela reste néanmoins à prouver. 

Dans l'ensemble les échantillons sont assez peu riche, ce qui semble paradoxal 

avec l'installation d'un atelier de métallurgie, et surtout compte tenu de l'importante 

quantité de scories et de déchets d'exploitation. Il peu donc s'agir de fragments 

résiduels. Cela irait alors dans le sens d'une installation très sommaire et surtout 

temporaire, destinée à une production définie et à partir d'un stock de minerai limité, 

exploité dans sa totalité (il est en outre fort probable qu'il y ait eu extraction in situ). 

Des comparaisons s'avéreront nécéssaires dans l'avenir avec d'autres sites, de 

même qu'une programmation de prélèvements systématiques, d'identification des 

carrières, et d'analyses. 





élevés des deu\ fosses-foyers. U.S.1002. et U.S. 1031. 

;levé: A.Desfonds, L.Gaubert. 

ïssin: O.Blin. Fig.34 





lépartition des fragments de verre et d'amphores, 

erre. 0 Amphores. Fig.35 





Dessin: O.B 

ne hypothèse de restitution. 

Fig.3' 
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ARC ANTIQUE 

Laboratoire de restauration des métaux 
et céramiques archéologiques de Nantes 

DEMANDEUR Service régional de l'archéologie 

Bretagne 

N° LAB 93 . 60 

N° dossier : D2-113/93 

Date entrée : 15.01.93 

Date sortie : 

Matériau : Alliage cuivreux 

Provenance : Porcaro - La Dénardais 

Musée : 

Site : RN24 

Inv. : US 4025 

Objet : Elément de char (?) Datation : 

Interventions demandées : 

Extraction, nettoyage 

Stabilisation, protection 

Rx : Arc'Antique - J.-G. Aubert 

Photos : Arc'Antique - J.-G. Aubert 

Av : 93.03.05/19 & 20 + 6 & 7 inv 

Pdt : 93.04.17/02 & 05 

Apr : 93.04.18/08, 10 & 12 + 6&7 inv 

Restaurateur : M. VIEAU, S. LEMOINE 

Dimensions : L : 1 : H : 95 mm diam. : base 44 mm X 36 mm 

—, — 

DESCRIPTION 

ETAT DE CONSERVATION 

Objet incomplet émergeant pour moitié d'une motte de sédiment d'enfouissement ; aux nettoyages assez poussés, a succédé 

une consolidation globale avant prélèvement. 

L'alliage cuivreux ayant constitué la pièce semble désormais intégralement minéralisé en une succession de composés issus de 

la corrosion du cuivre. Certaines cassures fraîches laissent apparaître sous la couche verte - relativement solide - de carbonates 

susperficiels, des niveaux plus complexes, pulvérulents de teinte vert-clair, blanchâtre ou noire. 

Le "doigt" semble avoir éclaté à sa base sous la pression exercée par l'augmentation de volume du noyau emprisonné 

(substance à base argileuse ?). 

L'examen RX confirme le mauvais état général (absence de métal) en même temps qu'il met en évidence quelques larges 

fissures. 

N.B. : on distingue en outre sur le cliché RX, la présence d'un clou ferreux. 

PL.20. 



Le 01.09.92, consolidation de l'objet en motte à l'aide de durcisseur pour ongles Bourjeois "Formule au calcium" 

TRAITEMENT Début 

13.04.93 

Fin 
76.04 01 

- Allégement des consolidations successives à l'aide d'acétone 

- Nettoyage des surfaces apparentes à l'aide de scalpels 

- Consolidation des surfaces nettoyées par du Paraloïd B72 concentré dans l'acétone 

- Elimination progressive du sédiment (alcool, scalpels) et extraction 

- Nettoyage des faces masquées jusqu'alors à l'aide de scalpels et consolidation au Paraloïd B72 concentré dans l'acétone 

- Collage aux cyanoacrylates (Araglue) des éléments brisés ou fissurés 

- Elimination des sédiments présents dans la douille à l'aide d'un scalpel, finition par micro-sablage (billes de verre) 

- Stabilisation des parois internes par application au pinceau de BTA à 3 5t (m/v) dans l'éthanol 

- Comblement de lacunes à l'aide de résine époxydique (Araldite AY 103/HY 956) teintée, ponçage de finition à l'aide de 
meulettes abrasives montées sur micro-tour 

- Application d'une couche d'Araldite AY 103 non teintée sur les parois internes 

- Elimination des consolidations extérieures à l'aide d'acétone 

- Stabilisation des surfaces externes par application au pinceau de BTA à 3 % (m/v) dans l'éthanol 

- Protection par deux couches de Paraloïd B72 à environ 5 % dans l'acétone 

EXAMENS - ANALYSES - OBSERVATIONS PARTICULIERES - BIBLIOGRAPHIE 

Objet à conserver à une HR < 40 %, à manipuler avec précaution à cause de sa faiblesse structurale 

Des restes de graines carbonisées ont été extraits de la douille et conservés à part 

Des éléments "argileux" de remplissage du "doigt" ont été conservés 

Le clou ferreux extrait de la motte est conservé à part PL.21. 





ZONE 1. 

U.S. 1023 

ZONE 2. 

U.S.2060 

ZONE 3. 

U.S.3000 

U.S.3005 

U.S.3017 

U.S.3046 

U.S.3065(a) 

U.S.3065(b) 

U.S.3065 (c) 

mat.: poudingue 

diam.: indéterminé 

épais.: 9 cm 

com.: usure sur une face. 

mat.: poudingue 

diam.: indéterminé 

épais.: 4,5 cm. 

mat.: poudingue 

diam.: indéterminé 

épais.: 7,6 cm 
com.: usure sur une face. 

mat.: poudingue 

diam.: indéterminé 

épais.: 6,1 cm 
com.: pas d'usure : forme vaguement arrondie. 

mat.: granit 

diam.: indéterminé 

épais.: 7 cm 
com.: usure sur une face : partie tournante (catillus). 

mat.: 

diam.: 

épais.: 

com.: 

mat.: 

diam.: 

épais.: 

diam. orifice: 

com.: 

granit 

0,39 m 

5,9 cm 
usure sur une face ; encoche de fixation sur face 

opposée, partie dormante (meta). 

poudingue 

0,41 m 

10,5 cm 

6 cm 
usure sur une face ; retaillé sur deux côtés ; partie 

tournante (catillus). 

mat.: poudingue 

diam.: 0,44 m 

épais.: 6 cm 

diam. orifice: 7,5 cm 
com.: usure sur une face : retaillé sur trois côtés. 

mat.: granit 

diam.: 0,44 m 

épais.: 7 cm 

diam. orifice: 7 cm 

com.: usure sur une face. 





Dessin : M. le Clainche / D. Couturier 0 - 10 

PL.22. 



Dessin : M. le Clainche / D. Couturier 





Les pierres à affûter (pi.25) 

Elles sont toutes en grès. Nous avons distingué 2 catégories de pierres à affûter 

suivant leur profil: 

Les objets 2. 3. 8 et 10 ont un profil carré. 

Les objets 1. 4. 5. 6. 7 et 9 ont un profil rectangulaire. 

Le plus petit fragment mesure 3.2 cm de longeur (n°10) et n'est en fait qu'une 

partie d'une pierre à l'origine plus longue. Il a été réutilisé puisque toutes ses faces sont 

usées. Le plus grand (n°9) mesure 16.6 cm. 
Les épaisseurs varient de 8 mm à 2.2 cm d'épaisseur, variation attribuable 

certainement à la durée d'utilisation des pierres. Il convient aussi de signaler les 

caractéristiques suivantes: 

-usure sur 2 faces (n°8). 

-usure sur 3 faces (n°9). 

-usure sur 4 faces (n° 1, 2. 3, 6 et 7). 

-usure sur 5 faces (n° 4 et 5). 

-usure sur 6 faces (n° 10). 

et la forme même de l'usure, liée certainement au mode d'utilisation de la pierre et à 

l'objet affûté: 
-usure concave (n° 1, 2, 7 et 9). 

-usure convexe (n° 1, 4, 5, 6 et 9). 

-usure plane (n° 3,4. 5, 8 et 10). 

Zone 3. 

U.S.3001 dim.: 

épais.: 

corn.: 

5,6 x 4,6 cm 

1,5 cm 

fragment poli sur 4 faces. 

U.S.3006 dim.: 

épais.: 

com.: 

7 x 1,5 cm 

1,5 cm 

polie sur 4 faces. 

Zone 4. 

U.S.4031 dim.: 

épais.: 

com.: 

6,5 x 4 cm 

1,8 cm 

polie sur quatre faces. 

U.S.4062 dim.: 

épais.: 

com.: 

7,2 x 2.3 cm 

2,6 cm 
polie sur 2 faces et usée sur les autres faces. 

Zone 6. 

U.S.6000 dim.: 

épais.: 

com.: 

Iarg. base 5,5 cm ; haut. 6,5 cm 

2 cm 

tronquée. 

U.S.6001.1 dim.: 

épais.: 

com.: 

8 x 3.1 cm 

2.3 cm 

traces d'usure sur une des quatre faces polies. 



U.S.6001.2 dim.: 

épais.: 

com.: 

4 x 4.1 cm 

1.5 cm 

brûlée. 

U.S.6076 dim.: 8.7 x 5.9 cm 

épais.: 2 cm 

com.: polie sur quatre côtés. 

U.S.6078 dim.: 3 x 2 cm 

épais.: 1 cm 

com.: polie sur six faces, cassée. 

U.S.6084 dim.: 16.5 x 5 cm 

épais.: 1.5 cm 

com.: deux fragments polis sur trois faces. 

* * 
* 
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Les pierres à usage de polissoirs (pl.26) 

Tous ces polissoirs sont en grès. Ils présentent une grande diversité de formes et 

d'aspects et possèdent tous des parties usées. Plusieurs proviennent des niveaux les plus 

récents et sont peut-être à rattacher à l'activité métallurgique installée sur le site au 

Moyen-Age. Ils sont tous de profils différents. 

Comme pour les pierres à affûter les traces d'usure peuvent être multiples sur un 
même objet: 

-une usure sur 1 face (n° L 2, 3 et 7). 

-une usure sur 2 faces (n°5). 

-une usure sur 4 faces (n°6). 

-une usure sur 5 faces (n°4). 

L'usure est concave (n°2.4 et 7). plane (n°3. 5 et 6) ou convexe (n° 1 ). 

Zone 3. 

U.S.3001.1 dim.: 

épais.: 

com.: 

20.5 x 4,5 cm 

7 cm. 

une seule face usée. 

U.S.3001.2 dim.: 

épais.: 

com.: 

10.3 x 5.7 cm 

3,2 cm 

poli sur une face. 

U.S.3039 dim.: 

épais.: 

com.: 

7,7 x 4,5 cm 

4,3 cm 

une face polie, traces de rubéfaction. 

U.S.4027 dim.: 

épais.: 

com.: 

8.7 x 7,2 cm 

2 cm 

cassée, usure sur quatre faces. 

dim.: 

épais.: 

com.: 

9 x 7,7 cm 

2 cm. 

usure sur deux faces. 

U.S.4029 dim.: 

épais.: 

com.: 

16 x 8 cm 

5 cm 

usure sur une face. 

U.S.4094 dim.: 

épais.: 

com.: 

9 x 6,5 cm 

4,5 cm 

poli sur cinq faces. 

* * 
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Polissoirs 







Jetons et fusaioles (pl.28) 

Jetons 

U.S. 6001 

U.S. 6004 

mat.: terre cuite 

diam. 3 cm 

ép.: 0.8 cm 
diam. orifice: 0.5 cm 

com.: dégraissant fin : argile micacée. 

mat.: terre cuite 

diam. 3.5 cm 

ép.: 0.4 cm 

diam. orifice: 0.4 cm 

com.: décor rayonnant incisé. 

Hors stratigraphie. 

U.S.9999 mat.: 

dim.: 

diam.orifice: 

épais.: 

com.: 

schiste 

2,4 cm 

0,3 cm 

0.2 cm 

jeton percé en schiste. 

fusaïoles 

U.S. 5001 

U.S. 6003 

mat.: terre cuite 

diam.: 2,5 cm 

ép.: 1,5 cm 

diam. orifice: 0,25 cm 

com.: brûlée ; dégraissant grossier. 

mat.: terre cuite 

diam.: 3 cm 

ép.: 3 cm 

diam. orifice: 0,6 cm 

com.: fragment. 



PL.28. 
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5 : 6000 
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O 10 cm 

PL.30. 



Les silex 

L'échantillonnage des silex trouvés sur le site est peu représentatif. Il s'agit poi 

la plupart d'éclats, à placer chronologiquement à la période néolithique. 

dim.: 

épais, 

com. 

dim.: 

épais.: 

com.: 

dim.: 

épais.: 

com.: 

Zone 1. 

U.S.1018 

Zone 2. 

U.S.2002 

U.S.2022 

Zone 4. 

U.S.4014.1. dim.: 
épais.: 

com.: 

2 dim.: 

épais.: 

com.: 

3 dim.: 

épais.: 

com.: 

U.S.4063 dim.: 

épais.: 

com.: 

Hors stratigraphie. 

U.S.9999 dim.: 

épais.: 

com.: 

4.9 x 4.3 cm 

0.8 cm 

brun foncé. Partie du cortex visible. Matériau importé. 

2.3 x 0.7 cm 

0.6 cm 

orangé. Eclat retouché. 

4.5 x 3.7 cm 

1.2 cm 

brun clair, partie du cortex visible. Eclat d'avivage du 

nucleus. 

2 x 1,6 cm 

0,5 cm 

blanc et gris foncé, morceau d'armature. 

1,5 x 1.6 cm 

0.3 cm 
orange, partie du cortex visible. 

1,8 x 1,7 cm 

0,4 cm 

beige. 

4 x 2,5 cm 

0.9 cm 

brun foncé, éclat retouché. 

4,9 x 2.8 cm 

0.8 cm 

gris foncé. 

* * 









XIII. PLANCHES PHOTOGRAPHIQUES 

Crédits photographiques: 

Les photos archéologiques ont été réalisées par: O.Blin ( A.F.A.N.). 

Les détails de construction par: D.Couturier (A.F.A.N. ). 

Les vues aériennes sont de: O.Blin, D.Couturier et Y.Menez (S.R.A.Rennes). 



Vue générale vers La Demandais. 

La ligne boisée correspond au plateau sur lequel est situé le site. 

Vue aérienne du site après décapage. 
On distingue parfaitement le replat sur lequel le site est installé. 



1.2 Vues générales de la villa en cours de fouille. 

PL.32. 



Ensemble de trous de poteaux. Zone 1. Il peut s'agir d'un petit grenier? 

Fossé et négatif (palissade?) limitant l'espace bâti de la villa vers l'est entre le Ile et le Ille siècle 

ap.J.C. (U.S.1010 et 1020). 

PL.33. 



PL.34. 



1.2 Fosses foyers. Zone 1 (U.S.1002 et 1031). 



Détail du comblement sommital de la Fosse foyer (U.S. 1031). 

On distingue sur la stratigraphie les deux couches de cendre 

correspondant (au moins) aux deux séquences d'utilisation succesives. 

PL.36. 



Fosse foyer arasée. Zone 2. (U.S.2057). 



PL.38. 





1 Les vestiges de ia galerie de façade. 
2 Détail montrant le petit blocage servant de fondation aux murs (bâtiment 1). La même technique 

de construction se retrouve dans les autres édifices, pour lesquels quelques fragments de parements 
sont conservés. Ici il n'est pas possible de déterminer le type d'élévation qui surmontait cette assise 

(Paroi légère ou petit appareil de grès?). 

PL.40. 



Détail de l'angle nord-ouest du bâtiment 1. 
On remarque les gros blocs de grès servant à renforcer et assurer la cohésion de l'angle du mur en 

fondation. 



Vue générale vers l'est du bâtiment 2. Zone 3. 

Détail du mur de soutènement servant à limiter la cour vers le sud (U.S.3002). Il est situé en 

prolongement avec celui du bâtiment 2. 

La continuité architecturale des différentes parties comme l'homogénéité du système constructif 

permet d'assurerla contemporaneïté et la conception globale de l'ensemble bâti. 



1 Vue de détail des niveaux d'effondrement des murs dans le bâtiment 2. 

2 On observe parfaitement les lits successifs (ici du parement interne U.S.3018) légèrement disloqués 

et tombés à plat sur le sol. Ils reposent sur le niveau résiduel de destruction des toitures -tegulae-

(U.S.3008). On peut donc assurer ici des élévations en petit appareil de blocs de grès équarris. 

PL.43. 



1 

2 

1.2 Détail de construction des murs du du bâtiment 2. 
La première assise de blocs de parement est installée directement sur la fondation faite d'un 
blocage grossier de pierraille (idem bâtiment 1). Là encore les angles sont renforcés par de gros 
blocs de grès. 

PL.44. 



1.2 Les deux parements, interne et externe, et aspect en élévation. 

L'ensemble est lié avec une argile jaune schisteuse provenant certainement du site même. C'est une 

argile extrêmement cohérente (aucune apparition de fissuration à sec). 

Sur la photo inférieure on remarque aussi le bloc harpé servant à liaisonner les deux murs 

(U.S.3002 et 3004). 

PL.45. 



Vue générale du mur limitant l'espace architecture au sud (U.S.3002). 
On notera sa déviation et son léger basculement sous la pression des terres qu'il retenait. 

Détail des couches de destruction et de colluvionnement en partie sud. 

PL.46. 
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1 Aspect des remblais d'effondrement après décapage et nettoyage (bâtiment 3. Zone 4). 
2 Les parements des murs apparaissent immédiatement en surface des couches d'effondrement. 

PL.47. 



1 Bâtiment 3. Zone 4. Vue de la pièce situéeau nord en cours de fouille. Les murs de la partie sud de 

ce bâtiment ont été en partie récupérés (U.S.4010). 

2 Détail de la stratification à l'intérieur de la construction au dessus du sol de pierre. 

PL.48. 



1 Couche de sable -d'assainissement?- (U.S.4084) située immédiatement au dessus du blocage de 
pierre formant sol (U.S.4087). 

2 Ce blocage de pierre s'apparente fortement au radier servant d'assise au mortier de tuileau 

constituant le revêtement su sol d'une des pièce du bâtiment 4 situé immédiatement à l'ouest. Il PL.49. 

pourrait s'agir ici d'un radier identique n'ayant jamais reçu son revêtement? 



1 Vue générale du bâtiment 3. On remarque au premier plan la partie récupérée. Il ne subsiste que 

les gros blocs (schiste et grès) de fondation. 

2 Les niveaux de destruction situés du côté nord. Niveau résiduel d'effondrement du mur nord du 

bâtiment 4 (U.S.4097), reposant sur la couche de tegulae provenant de la destruction des toitures 

(U.S.4079). C'est sur ce niveau probablement égalisé que se trouvait le sol d'occupation tardif. On 

remarque les fosses perforant ce niveau. 





1 Parement du mur est de la petite pièce du bâtiment 3. On distingue sur la gauche le callage 
constitué de deux pierres ayant encadré la poutre (ou et pilier?) installée après arasement du mur 
nord. 

2 Trous de poteaux (U.S.4091) situés le long de la poutre (asise de cloison légère?) dont on distingue 

le négatif sous forme de terre noire charbonneuse (U.S.4090, à gauche). PL.52. 



2 

1.2 Détail de l'élévation sud de la même pièce(U.S.4007). Avant et après démontage du bouchage 
(U.S.4088) de la porte situé à son extrémité ouest. 

PL.53. 



2 

1.2 Détail de construction: parements avec blocage interne et fondation constituée d'un blocage 

implanté en tranchée. 

PL.54. 



1 Vue générale des bâtiments 2 et 3 (au premier plan) vers l'est. 

2 Détail du mur clôturant l'espace entre les bâtiments 3et 4 (U.S.4006). 



Vue générale du bâtiment4. Zone 4. Vers le sud-est. Au premier plan les niveaux de sols empierrés 

(U.S.4121). 

PL.56. 



Détail de la pièce avec sol de tuileau. 

PL.57. 



PL.58. 



1.2 Niveau de destruction du mur ouest du bâtiment 4 (U.S.4034) et niveau de destruction de toiture 

(U.S.4033). Les tegulae et iinbrices se trouvaient encore en connexion. 

PL.59. 



Foyer ( U.S. 4038-4039, à gauche) et assise de pilier (en bois?) dans l'espace interne du bâtiment 4. 

Détail du blocage d'assise de pilier (U.S.4040). 

PL.60. 



1 Foyer ré-utilisant une meule (U.S.4047-4048), installé sur les niveaux de destruction dumur ouest 

du bâtiment4. 

2 On remarque sur la gauche une assise de pilier constituée de plaques de schistes et de tegulae 
(Détail). 



2 

1 Le mur ouest du bâtiment 4 vu vers le nord (U.S.4046). 

2 Détail du niveau de sol longeant le bâtiment du côté est (U.S.4120). 

PL.62. 



1.2 Vues de détail du sol extérieur constitué d'un blocage de petites pierres usées et ponctuellement de 

petits fragments de tegulae. 

PL.63. 



1.2 Le bâtiment 4 présente les mêmes caractéristiques de construction que les autres édifices: 
parements faits de petits blocs de grès avec blocage interne, assisés sur un e fondation constituée 
d'un blocage irrégulier. PL.64. 



Vue générale du bâtiment 6. Zone 6 vers le nord-ouest. On remarque l'état antérieur du 1er siècle, 

matérialisé par les alignements de gros blocs de schisteà l'intérieur des pièces. On remarque 

également la tranchée de récupération de la partie sud-ouest du bâtiment. 

Vue vers l'est. Au premier plan, à gauche le fossé de l'enclos (U.S.6032), recoupé par un fossé 

parcellaire médiéval (U.S.6060). 



2 

1.2 Les premiers niveaux stratifiés situés la long du mur nord du bâtiment 6 (U.S.6003, 6004,6028). 

PL.66. 



Vues différentes du fossé d'enclos. Portion nord (U.S.6032) et ouest(U.S.6030). 

Détail du remplissage du fossé parcellaire médiéval (U.S. 6060-2068). 



Vue général vers le nord du bâtiment 5. Zone 7. On distingue assez bien les deux états 

d'orientations différentes. 

PL.68. 



Vieilles maisons de La Démardais. 
Le schiste est prédominant, mais émaillé de blocs de grès ponctuels (remplois?). 



Après la Fouille. 

PL.70. 



Pluie et tempête. 

Avant-

Après... 

PL.71. 



Et du bâtiment 3. Zone 4. 
PL.72. 



PL.73. 
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R.N. 24 
LD.R92-93 

INVENTAIRE ET DESCRIPTION DU MATERIEL ARCHEOLOGIQUE 
PARTICULIER OU EXCEPTIONNEL, AUTRE QUE CERAMIQUE, POUR 

PARTIE DESSINE ET/OU ISOLE. 

U.S. 1000 : Schiste gravé et taillé (?) 
7,6 x 4,6 cm ; ép. 0,6 cm 
schiste gris. 

U.S. 1018 : Silex taillé 
4,9 x 4,3 cm ; ép. 0,8 cm 
brun. 

U.S. 2002 : Silex taillé 
2,3 x 0,7 cm ; ép; 0,6 cm 

U.S. 2002 : Peson grès cassé 
8,5 x 8 cm ; ép. 2,5 cm 
diam. trou 2,5 cm. 

U.S. 2003 : Schiste gravé et taillé (?) 
8,7 x 8,2 cm ; ép. 1,2 cm. 

U.S. 2022 : Silex taillé 
4.5 x 3,7 cm ; ép. 1,2 cm. 

U.S. 2063 : Schiste taillé (?) et gravé 
9,7 x 7,7 cm ; ép. 1,4 cm 
gris. 

Schiste taillé 
11,6 x 9,9 cm ; ép. 2,3 cm. 

U.S. 3001 : Fragment pierre à aiguiser 
5.6 x 4,6 cm ; ép. 1,5 cm 
grès 
polie sur toutes ses faces. 

U.S. 3001 : Polissoir grès 
20,5 x 4,5 cm ; ép. 7 cm. 

Grès poli sur une face 
10,3 x 5,7 cm ; ép. 3,2 cm. 

U.S. 3005 : Schiste gravé 
22 cm x 14 cm ; ép. 6 cm 
gravures linéraires. 
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Schiste gravé et taillé (?) 
8 x 7,9 cm ; ép. 1,3 cm. 

U.S. 4023 : Quartz poli 
3x2 cm. 

U.S. 4024 : Schiste gravé et taillé (?) 
11,8 x 7,5 cm ; ép. 1,4 cm. 

U.S. 4024 (angle nord-est) : 
Grès poli et brûlé 
15,5x 6 cm ; ép. 7,2 cm. 

U.S. 4025 : Elément de char, gaine à crochet en bronze 
9.5 cm hauteur, largeur à la base 4,15cm 
partie la plus étroite de la section hexagonale 3,2 
diamètre du bouton 1,35cm ; diamètre du crochet 1cm. 

U.S. 4027 : Pierre polie (à aiguiser ? polissoir ?) en grès 
8,7 x 7,2 cm ; ép. 2 cm ; cassée 
travaillée sur deux côtés. 

Pierre polie et usée (noircie) 
5,9x3,4 cm 
granit (?). 

Pierre polie grès 
5.6 x 4,2 cm 
cassée. 

Grès poli sur six faces, pierre à aiguiser 
8x8 cm ; ép. 13 cm. 

U.S. 4029 : Polissoir grès 
16 x 8 ; ép. 5 cm 
usure sur une face. 

U.S. 4031 : Pierre polie sur quatre faces 
6,5 x 4 cm ; 1,8 cm 
grès. 

U.S. 4032 : Quartz poli 
diam. 3 cm ; ép. 1 cm. 

U.S. 4044 : Pierre polie ; grès 
3,9 x 2,6 cm (presque ronde) 
traces noires. 

U.S. 4062 : Pierre à aiguiser grès 
7,2 x 2,3 cm ; ép. 2,6 cm 
polie sur une face et usée sur les autres faces. 

U.S. 4063 : Silex taillé brun 
4 x 2,5 cm ; ép. 0,9 cm. 
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U.S. 4079 : Deux fragments brique 
19 x 13 x 4 cm 
empreintes de doigtsdoigts d'enfant (quatre doigts) 
argile ; dégraissant moyen. 

U.S. 4083 : Pierre polie grès 
18,5 x 4 cm ; ép. 5 cm 
gravure sur une face 
polie sur une face, usée sur l'autre. 

U.S. 4094 : Grès poli sur cinq côtés ; polissoir 
9 x 6,5 cm ; ép. 4,5 cm. 

U.S. 4100 : Imbrex 
35 x 13 cm ; ép. 2 cm 
argile orangée ; dégraissant grossier. 

U.S. 5001 : Fusaïole terre cuite 
2,5 x 1,5 (ép.) cm ; diam. trou 0,25 cm 
brûlée 
dégraissant grossier. 

U.S. 6000 : Pierre à aiguiser grès 
larg. base 5,5 cm ; haut. 6,5 cm; ép. 2 cm 
tronquée ; entièrement polie. 

Grès gravé et taillé 
18,2 x 8,6 cm ; ép. 1,6 cm 
travailé sur deux faces. 

U.S. 6001 : Grès taillé et gravé 
14 x 7 x 3,5 cm 
une face travaillée. 

U.S. 6001 : Jeton percé terre cuite 
diam. 3 cm ; ép. 0,8 cm ; diam. trou 0,5 cm 
dégraissant fin ; argile micacée. 

U.S. 6001 : Pierre à aiguiser en grès 
4 x 4,1 cm ; ép. 1,5 cm 
brûlée. 

Pierre à aiguiser en grès 
8 x 3,1 cm ; ép. 2,3 cm 
traces d'usure sur une des quatre faces polies. 

Grès taillé (?) et gravé (?) 
10,2 x 6,5 cm ; haut. 6 cm. 

Grès gravé 
12 x 9 cm ; ép. 1,1 cm. 

U.S. 6003 : Demi fusaïole terre cuite 
diam. 3 cm ; ép. 1 cm ; diam. orifice : 0,6 cm ; haut. 3cm. 

Grès poli, pierre à aiguiser 
8 x 3,3 cm ; ép. 1,5 cm. 
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U.S. 6004 : Jeton percé terre cuite 
diam. 3,5 cm ; ép. 0,4 cm ; diam. orifice 0,4 cm 
décor rayonnant incisé. 

U.S. 6070 (2) : Peson terre crue 
10 (haut.) x 5,5 cm 
dégraissant schiste grossier. 

Autre morceau même peson ? 

U.S. 6076 : Grès poli sur quatre côtés ; pierre à aiguiser 
8,7 x 5,9 cm ; ép. 2 cm. 

U.S. 6078 : Grès poli sur six faces, pierre à aiguiser cassée 
3x2 cm ; ép. 1 cm. 

U.S. 6078 (2) : Fragment peson, terre crue 
6,5 (haut.) x 6,5 (larg.). 

U.S. 6084 : Deux fragments pierre à aiguiser grès 
16,5 x 5 cm ; ép. 1,5 cm ; polie sur trois faces. 

U.S. 9999 : Jeton percé en schiste 
diam. 2,4 cm ; diam. orifice 0,3 cm ; ép. 0,2 cm. 

Grès taillé 
4.1 x 2,8 cm ; ép. 0,5 cm. 

Schiste 
5.2 x 3,9 cm ; ép. 0,4 cm 
gravé sur une face. 

Schiste gravé 
9,5 x 8 cm ; ép; 1 cm. 

Silex gris 
5 x 2,7 cm ; ép; 0,6 cm. 

Peson terre crue quasiment complet 
8,9 x 8,6 (largeur à la base conservée) cm 
orifice : 6,5 (long.) x 1,1 (diam.) cm. 

7 





Pesons et fusaïole 

U.S. 4005 Fragment de peson en terre cuite 

U.S. 5001 Fusaïole en terre cuite 

U.S. 9999 Peson en terre crue 

Jetons 

U.S. 4032 Petite pierre polie de forme circulaire, en quartz 

U.S. 6001 Jeton percé en terre cuite 

U.S. 6004 Jeton percé en terre cuite avec décor incisé rayonnant 

Elément de char 

U.S. 4025 Gaine à crochet en bronze 
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